








HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1049

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1et L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du 
Stationnement,
VU la décision municipale du 30 novembre 2023 fixant la tarification pour l’année 2024 applicable aux 
occupations du domaine public,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier  
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
Considérant la demande de la SARL GIGNAC, 10 avenue de l'Europe, 43300 LANGEAC,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les travaux en centre-ville tout en 
préservant la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Dans le cadre des travaux de rénovation du Régina,  la SARL GIGNAC est autorisée à 
stationner  deux  fourgons,  immatriculés  EY-408-HV et  DS-558-TX, sur  deux  emplacements de 
stationnement payant, boulevard Maréchal Fayolle, au plus près du chantier, du lundi 1er juillet au 
vendredi 2 août 2024 inclus, hors week-ends, hors jour férié, chaque jour de 7h30 à 17h30.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, la SARL GIGNAC versera à la Ville du Puy-en-
Velay une redevance de 3,94 € par jour et par véhicule, soit : 3,94 € x 25 jours x 2 véhicules =  197€.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du 
présent arrêté,  la SARL GIGNAC devra en aviser  sans délai le Service Réglementation. A défaut, la 
redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale 
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – La SARL GIGNAC prendra toutes dispositions pour :             

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver les emplacements susvisés et ce 24h 
avant l'ouverture du chantier,

• n’engendrer aucune gêne de quelque nature que ce soit,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès des riverains et commerces voisins,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 5 –  La SARL GIGNAC  déplacera ses véhicules à toute injonction de l’Administration si  les 
circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque fourgon et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,  
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative  
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la SARL GIGNAC, Monsieur le 
Trésorier  Principal  Municipal  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 28 juin 2024

                                                                               



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1050

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la décision municipale du 30 novembre 2023 fixant la tarification pour l’année 2024 applicable aux 
occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT la demande de la SARL BONNIDAT FRERES, Z.A de Vialettes, 43510 CAYRES,
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des 
professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE  1  –  Dans  le  cadre  de  travaux  intérieurs,  la  SARL BONNIDAT  FRERES est  autorisée  à 
stationner un fourgon immatriculé DD-125-VZ sur deux emplacements de stationnement payant, au 
droit du n° 5bis place Michelet, du lundi 1er juillet au jeudi 4 juillet 2024, chaque jour de 7h à 18h.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, la SARL BONNIDAT FRERES versera à la Ville 
du Puy-en-Velay une redevance de 3,94€ par jour et par emplacement, soit :
 

• 3,94€ x 4 jours x 2 emplacements =  31,52 €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du 
présent arrêté,  la SARL BONNIDAT FRERES devra en aviser  sans délai le Service Réglementation. A 
défaut, la redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation.La Trésorerie 
Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 –  La SARL BONNIDAT FRERES prendra toutes dispositions pour : 

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment afin de se réserver les 2 emplacements 
susvisés et ce 24h avant l'ouverture du chantier,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès des riverains et commerces voisins,
• ne pas gêner la circulation automobile.

ARTICLE 5 – La SARL BONNIDAT FRERES déplacera son véhicule à toute injonction de l’administration 
si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE  7  –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,  
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative  
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général  des Services de la Ville,  la SARL BONNIDAT FRERES, 
Monsieur le Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 28 juin 2024



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1053

OBJET : OUVERTURE TEMPORAIRE D’UN DEBIT DE BOISSONS

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU l’article L 2212 - 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’ article L 3334-1 du Code de la Santé Publique,
VU l’arrêté  municipal  du  18  décembre  2023  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande déposée par l'APE2A, représentée par Monsieur Thierry DESVIGNES, rue du 86è 
Régiment d'Infanterie, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT  qu'il  appartient  à  l'autorité  municipale  d'assurer  le  bon  ordre,  la  sûreté  et  la  tranquillité 
publiques, notamment dans un débit temporaire de boissons ouvert à l'occasion d'une manifestation culturelle,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – A l’occasion d’une surprise des élèves, Monsieur Thierry DESVIGNES est autorisé à installer un 
débit  temporaire  de  boissons  des trois  premiers  groupes rue  du 86e Régiment  d'Infanterie,  dans les 
locaux des Ateliers des Arts, les mercredi 3, jeudi 4 et vendredi 5 juillet 2024, chaque jour de 19h à 
23h45, sous les réserves expresses indiquées ci-dessous.

ARTICLE 2 – Ce débit temporaire permet de servir uniquement des boissons sans alcool et les boissons 
fermentées non distillées suivantes :  vin,  bière,  cidre,  poiré,  hydromel,  vins doux naturels  bénéficiant  du 
régime fiscal des vins, crème de cassis et jus de fruits ou de légumes fermentés  comportant de 1,2 à 3 
degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou 
cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.

La  vente  d'autres  boissons  alcoolisées  est  strictement  interdite  et  exposerait  l'organisateur  à  des 
poursuites pénales.

Les organisateurs sont soumis à toutes les obligations des débitants de boissons : notamment ne pas vendre de 
boissons alcooliques à des mineurs. L’offre de ces boissons à titre gratuit  à des mineurs est également 
interdite. La personne qui délivre la boisson peut exiger du client qu’il établisse la preuve de sa majorité.

Les boissons devront être servies dans des verres ou gobelets à usage unique.
Les organisateurs devront veiller à ce que l'ordre public soit respecté, les troubles qui se produiraient 
engageraient inévitablement leur responsabilité.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication  
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi 
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE  4 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Monsieur  Thierry  DESVIGNES  et  
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait au Puy-en-Velay, le 28 juin 2024



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° ARRÊTÉ : 24/JG/1056

OBJET :    PERMISSION DE VOIRIE 
POTEAU EDF INSTALÉ TEMPORAIREMENT SUR LE DOMAINE PUBLIC

 RUE DE FARNIER

PROLONGATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
VU le Code de la Voirie Routière,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier  
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU l’arrêté municipal n°24/JG/624 du 22 avril 2024, autorisant la SAS HOLDING JB à occuper le 
domaine public communal de la ville du Puy-en-Velay au droit de la parcelle AL 152 sise 50 rue de 
Farnier, du lundi 15 avril au vendredi 14 juin 2024 inclus,
Considérant la nouvelle demande de Monsieur Michel BONNEFOY, architecte, agissant pour le compte 
de la SAS HOLDING JB en sa qualité de Maître d'œuvre du projet immobilier sis 35 rue de Farnier, 43700  
BRIVES-CHARENSAC,
Considérant  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  satisfaire  aux  normes  de  sécurité  et 
d’accessibilité en vigueur et à préserver la libre circulation des usagers du domaine public,
Considérant que l’occupation projetée du domaine public est conforme à l’affectation de celui-ci,

ARRÊTE

ARTICLE 1 -  L'arrêté  municipal  n°24/JG/624  du  22  avril   2024  susvisé  est  prolongé  dans  son 
intégralité jusqu'au mercredi 31 juillet 2024 inclus.

ARTICLE  2  -  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,  
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative  
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Directeur Départemental 
de  la  Sécurité  Publique  et la  SAS  HOLDING JB  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté.                                               

                                                                                                           Fait au Puy-en-Velay, le 28 juin 2024

                                                                                                                                                                



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1058

OBJET : OUVERTURE TEMPORAIRE D’UN DEBIT DE BOISSONS

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU l’article L 2212 - 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’ article L 3334-1 du Code de la Santé Publique,
VU l’arrêté  municipal  du  18  décembre  2023  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
Considérant la demande déposée par l'Association ''Le Bouclier Enchanté'', représentée par Monsieur Timothy 
COLMAIRE, 2 impasse de la Berthe, 43260 LANTRIAC,
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale d'assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publiques, 
notamment dans un débit temporaire de boissons ouvert à l'occasion d'une manifestation culturelle,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – A l’occasion d’une surprise des élèves, Monsieur Timothy COLMAIRE est autorisé à installer un 
débit  temporaire de boissons  des trois premiers groupes rue Jules Vallès, dans les locaux du Centre 
Pierre Cardinal,  les samedi 6 et dimanche 7 juillet 2024, chaque jour de 8h à 21h,  sous les réserves 
expresses indiquées ci-dessous.

ARTICLE 2 – Ce débit temporaire permet de servir uniquement des boissons sans alcool et les boissons 
fermentées non distillées suivantes :  vin,  bière,  cidre,  poiré,  hydromel,  vins doux naturels  bénéficiant  du 
régime fiscal des vins, crème de cassis et jus de fruits ou de légumes fermentés  comportant de 1,2 à 3 
degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou 
cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.

La  vente  d'autres  boissons  alcoolisées  est  strictement  interdite  et  exposerait  l'organisateur  à  des 
poursuites pénales.

Les organisateurs sont soumis à toutes les obligations des débitants de boissons : notamment ne pas vendre de 
boissons alcooliques à des mineurs. L’offre de ces boissons à titre gratuit  à des mineurs est également 
interdite. La personne qui délivre la boisson peut exiger du client qu’il établisse la preuve de sa majorité.

Les boissons devront être servies dans des verres ou gobelets à usage unique.
Les organisateurs devront veiller à ce que l'ordre public soit respecté, les troubles qui se produiraient 
engageraient inévitablement leur responsabilité.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication  
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi 
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Timothy COLMAIRE et Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

Fait au Puy-en-Velay, le 28 juin 2024



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51 

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/BM/1065
OBJET : AUTORISATION DE SONORISATION 

FETE DE QUARTIER DE GUITARD 
SAMEDI 29 JUIN 2024 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU le Code de la Santé Publique L 1311 – 1,
VU les décrets des 23 janvier, 18 avril 1995 et du 7 août 2017 relatifs à la lutte contre le bruit,
VU l’arrêté municipal du 25 mars 1993 qui prévoit des dérogations à l’interdiction générale d’utiliser des haut-
parleurs fixes ou mobiles sur la voie publique,
VU l’arrêté  municipal  du  18  décembre  2023  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre-Olivier
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
CONSIDERANT la demande présentée par le centre social de Guitard, 43000 LE PUY EN VELAY, à l’occasion de
la Fête de quartier de Guitard,
CONSIDERANT qu'il  y a lieu, dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques, de prendre toute mesure
préventive visant à assurer la tranquillité des concitoyens,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – A l’occasion de la fête du quartier de Guitard, le centre social de Guitard est autorisé à installer une
sonorisation, sur le site du Bois de Bonneterre, le samedi 29 juin 2024, de 10h à 20h.

ARTICLE 2 – Les organisateurs seront tenus de respecter le site et de le restituer dans son état initial de propreté.

ARTICLE 3 – L’intensité sonore devra respecter les dispositions des articles R 1336-4 et suivants du Code de la
Santé Publique, portant sur la lutte contre le bruit, et ne devra pas, en tout état de cause, porter atteinte à la
tranquillité publique et à la santé de l’homme.
Avant toute diffusion musicale, les organisateurs prendront contact avec le Délégué Régional de la SACEM.

ARTICLE 4 – Les organisateurs seront chargés de prendre toutes mesures visant  à  assurer  des conditions
optimales de sécurité pour l'ensemble des usagers du domaine public. Tout manquement à ces règles d'usage
entraînerait inévitablement leur responsabilité, et en cas de contrôle le retrait de l’autorisation de sonorisation.

ARTICLE 5 -  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou
de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique et les organisateurs du centre social de Guitard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 27 juin 2024

http://www.telerecours.fr/



